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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13367 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 27 septembre 2023 

Projet de loi 
modifiant la loi en matière de chômage (LMC) (J 2 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi en matière de chômage, du 11 novembre 1983 (LMC – J 2 20), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 9, al. 2 (abrogé, les al. 3 à 6 anciens devenant les al. 2 à 5) 
 
Art. 10A, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) 
1 La cotisation est calculée au début de l’assurance sous la forme d’un 
pourcentage, fixé par le Conseil d’Etat, applicable au montant de l’indemnité 
de chômage brute à laquelle l’assuré a normalement droit. 
2 Si l'assuré ne perçoit pas d'indemnité de chômage ou perçoit une indemnité 
partielle durant une certaine période, en raison, notamment, de jours de 
suspension ou de réalisation d'un gain intermédiaire, la cotisation est 
néanmoins calculée sur la base du montant de l’indemnité de chômage brute 
à laquelle l’assuré a normalement droit. 
 
Art. 14 Annonce (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 La demande de prestations, accompagnée du certificat médical, doit être 
introduite par écrit auprès de l'autorité compétente dans un délai de 10 jours 
ouvrables après épuisement du droit aux indemnités journalières au sens de 
l’article 28 de la loi fédérale. 
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2 Le Conseil d’Etat règle la procédure ainsi que les conséquences de 
l’inobservation des délais. 
 
Art. 14A, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Il doit apporter la preuve de son incapacité de travail en produisant, chaque 
mois, un certificat médical à l’autorité compétente au plus tard le 5 du mois 
suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette date. 
 
Art. 15 (nouvelle teneur) 
1 Les prestations sont versées au bénéficiaire dès la fin du droit aux 
indemnités au sens de l’article 28 de la loi fédérale jusqu’à concurrence de 
270 indemnités journalières cumulées dans le délai-cadre d’indemnisation 
fédérale. 
2 Elles ne peuvent toutefois pas dépasser le nombre des indemnités de 
chômage auquel le bénéficiaire peut prétendre en vertu de l’article 27 de la 
loi fédérale. 
 
Art. 18A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Lorsque l'autorité compétente verse des prestations au sens de l'article 11 et 
qu'ultérieurement une autre assurance sociale fournit, pour la même période, 
des prestations qui entraînent une surindemnisation, l'autorité compétente en 
exige le versement à elle-même en vertu du principe de la compensation, en 
s'adressant à l'assureur compétent. 
 
Art. 21, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Conseil d'Etat fixe le taux de cotisation à charge du chômeur, au sens de 
l'article 10 de la présente loi. Il ne peut être supérieur à 4%. 
 
Art. 21A Fonds de compensation (nouveau) 
1 Il est constitué un fonds de compensation relatif aux prestations 
complémentaires cantonales de chômage en cas d'incapacité passagère de 
travail, totale ou partielle (ci-après : fonds), ayant pour but d'assurer 
l'équilibre financier de ces dernières. 
2 Le fonds est alimenté notamment par les cotisations d'assurance perte de 
gain prélevées sur les indemnités de chômage. 
3 Le fonds est utilisé pour couvrir les prestations pour incapacité de travail 
versées aux bénéficiaires. Il ne peut pas être utilisé pour couvrir les coûts de 
fonctionnement du service chargé de délivrer les prestations. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Depuis son entrée en vigueur le 1er janvier 1984, la loi en matière de 
chômage, du 11 novembre 1983 (LMC; rs/GE J 2 20), offre des prestations 
complémentaires aux demandeurs d'emploi ayant épuisé leur droit aux 
indemnités fédérales en cas d'incapacité de travail. Cette assurance, 
facultative au départ, est devenue obligatoire depuis le 25 janvier 2002. Cette 
affiliation obligatoire répondait à une volonté d'établir un régime de solidarité 
entre les personnes au chômage, de contrer les risques d'absence de 
couverture maladie pour les personnes au chômage et d'instaurer un équilibre 
prime/prestations, cette assurance facultative étant alors en déficit.  

Suite à l'entrée en vigueur de l'affiliation obligatoire, les résultats de 
l'assurance sont devenus au fil des années excédentaires, malgré la réduction 
du délai d'attente et du taux de cotisation. Afin de gérer dans la durée 
l'équilibre prime/prestations, le Conseil d'Etat a ainsi créé, par un arrêté du 
8 décembre 2008, un fonds spécial affecté (ci-après : fonds). Cet arrêté ne 
constitue toutefois pas une base légale suffisante pour couvrir les frais de 
perception des cotisations et de gestion de l'activité d'indemnisation de 
l'assurance.  

Le présent projet de loi vise ainsi à rétablir la légalité du fonds en 
l'ancrant dans une base légale permettant ensuite l'abrogation de l'arrêté du 
Conseil d'Etat du 8 décembre 2008. Il convient également de stabiliser la 
situation financière du fonds et d'en assurer la pérennité à long terme tout en 
tenant compte de la situation précaire des personnes assurées. 

Initialement fixé à 3,25% en 2008, le taux de cotisation est passé à 3% au 
1er janvier 2009, puis à 2% au 1er novembre 2017. En effet, après 10 ans 
d'excédents cumulés, le fonds avait atteint un solde positif de près de 
30 millions de francs, jugé excessif. La baisse du taux devait permettre une 
diminution contrôlée du fonds. Toutefois, à partir de 2018, la proportion de 
chômeurs bénéficiaires de l'indemnité complémentaire a fortement augmenté, 
passant de 2,24% en 2017 à 3,81% en 2021. Elle est aujourd'hui de l'ordre de 
5%. Sur de telles bases, le fonds est devenu fortement déficitaire et, si rien 
n'est entrepris, il pourrait atteindre un solde négatif de plus de 8 millions de 
francs à fin 2023. 

La compétence de fixer le taux de cotisation est attribuée au Conseil 
d'Etat en vertu de l'article 21, alinéa 1 LMC. Ce taux doit être augmenté pour 
assainir la situation financière du fonds. Aux termes de la loi actuelle, le 
plafond est fixé à 5%. Ce plafond devrait être à la fois supportable pour les 
chômeurs et assez élevé pour donner au Conseil d'Etat une marge de 
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manœuvre suffisante et éviter un déficit chronique. Il est ainsi proposé de le 
fixer à 4%. 

Bien que l'arrêté du 8 décembre 2008 ne le précise pas, le fonds sert 
actuellement également à couvrir les frais de fonctionnement du service 
chargé de délivrer les prestations complémentaires cantonales en cas 
d'incapacité passagère, totale ou partielle, de travail. Dans la mesure où les 
cotisations sont à la charge exclusive des chômeurs, il paraît plus équitable de 
les affecter uniquement au versement des prestations et d'en exclure les coûts 
de fonctionnement du service chargé de délivrer ces prestations. Le présent 
projet de loi exclut donc explicitement l'utilisation des cotisations pour 
couvrir les frais de fonctionnement. Ces derniers seront dorénavant couverts 
par l'Etat, ce qui représente un montant d'environ un million de francs par 
année.  

Par ailleurs, le délai pour déposer une demande de prestations cantonales 
en cas de maladie, qui était de 5 jours, a été porté à 10 jours afin de laisser 
plus de temps aux bénéficiaires pour réunir les différents documents à 
remettre à l'autorité compétente. 

En outre, toujours pour tenir compte de la situation de précarité dans 
laquelle les bénéficiaires peuvent tomber, le présent projet de loi prévoit la 
suppression des actuels alinéas 2 et 3 de l'article 14 LMC, relatifs à la 
fixation d'un délai d'attente qui, actuellement, est de 2 jours. Cette dernière 
mesure entraînera un coût annuel supplémentaire pour l'assurance estimé à 
environ 400 000 francs. 

Malgré le passage d'une assurance facultative à une assurance obligatoire, 
certaines dispositions de la LMC n'ont jamais été adaptées à ce changement 
de paradigme. Tel est le cas de l'exigence minimale d'un domicile de 2 ans à 
Genève pour les étrangers issus d'Etats tiers. Si cette exception était 
acceptable dans le cadre d'une assurance facultative, tel n'est toutefois pas le 
cas dans le cadre d'un régime d'assurance obligatoire. L'abrogation de l'article 
9, alinéa 2 LMC vise ainsi à corriger cette situation. 

Enfin, les autres modifications proposées sont purement formelles. 
 
Commentaires article par article 

Article 9, alinéa 2 (abrogé, les al. 3 à 6 anciens devenant les al. 2 à 5) 
L'abrogation de cet alinéa permet de supprimer une inégalité de traitement 

injustifiée entre les ressortissants d'Etats membres de la Communauté 
européenne et les ressortissants d'Etats tiers, au vu du caractère obligatoire de 
l'affiliation à l'assurance. 
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Article 10A, alinéas 1 et 2 (nouvelle teneur) 
La reformulation de ces deux alinéas permet d'éviter toute confusion par 

l'ajout de la précision que la cotisation aux prestations cantonales en cas de 
maladie (PCM) est calculée en fonction de l'indemnité de chômage brute. 
 

Article 14 Annonce (nouvelle teneur avec modification de la note) 
Les modifications proposées n'entraînent aucun changement de 

procédure, mais permettent une simplification et une meilleure 
compréhension de la disposition grâce au transfert de la dernière phrase de 
l'alinéa 1 à l'alinéa 2. 

Le délai pour déposer la demande a été allongé de 5 jours afin de laisser 
plus de temps au bénéficiaire pour rassembler les documents nécessaires.  

Aucun délai d'attente n'étant prévu par la loi fédérale pour les cas 
d'incapacité passagère de travail, le délai d'attente prévu par le droit cantonal 
est supprimé. Cet alignement sur le droit fédéral permet également de tenir 
compte de la situation particulière des demandeurs d'emploi déjà fragilisés 
par leur incapacité de travail. 
 

Article 14A, alinéa 3 (nouvelle teneur) 
L'obligation de remettre un certificat médical original est abandonnée, 

afin de tenir compte des moyens de communication modernes. 
 

Article 15 (nouvelle teneur) 
Les deux alinéas de cet article ont été reformulés mais restent inchangés 

dans leur contenu. 
 

Article 18A, alinéa 1 (nouvelle teneur) 
Cet alinéa a été reformulé mais reste inchangé dans son contenu. 

 
Article 21, alinéa 1 (nouvelle teneur) 
Le plafond du taux de cotisation a été abaissé de 5% à 4% afin de 

permettre au Conseil d'Etat de disposer d'une marge de manœuvre suffisante 
pour garantir l'équilibre prime/prestations de l'assurance tout en tenant 
compte de la situation précaire des demandeurs d'emploi, qui ont la charge 
exclusive de la cotisation. 
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Article 21A Fonds de compensation (nouveau) 
Par un arrêté du 8 décembre 2008, le Conseil d'Etat a constitué un fonds 

affecté pour les prestations complémentaires cantonales de chômage en cas 
d'incapacité passagère de travail totale ou partielle ayant pour but de garantir 
l'équilibre prime/prestations. L'ancrage de ce fonds dans la loi permet d'en 
garantir la légalité.  

Cette disposition n'apporte aucune modification au fonds déjà existant, 
mais permet de clarifier les recettes et les dépenses dudit fonds. 

L'alinéa 3 permet néanmoins de clarifier les charges qui peuvent être 
couvertes par l'utilisation de ce fonds et celles qui en sont exclues.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Tableau comparatif 
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